
 
L I B E R T É 

E T 
P A T R I E 

 

 

E X T R A I T 

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

7e séance du mardi 23 novembre 2021 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

 

 

– vu le préavis Nº 2021/39 de la Municipalité, du 12 aouût 2021 ; 

 

– vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 

 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

 

décide : 

 

 

1.  d’allouer à la Municipalité un crédit d’investissement du patrimoine administratif de 

CHF 800'000.-, y compris frais de personnel interne et intérêts intercalaires, pour le 

remplacement de l’installation de traitement de l’eau du chauffage à distance sur le site 

de Pierre-de-Plan ;  

2.  d’autoriser la Municipalité à calculer et enregistrer les charges d’intérêts et 

d’amortissements relatives à ce crédit sur les rubriques 322, respectivement 331 du 

Service production des Services industriels.  

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi vingt-trois novembre deux mille vingt et un. 

 

 

Le président : Le secrétaire :  

 

 

  



 
L I B E R T É 

E T 
P A T R I E 

 

 

E X T R A I T 

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

7e séance du mardi 23 novembre 2021 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

 

 

– vu le Préavis Nº 2021/36 de la Municipalité, du 1er juillet 2021; 

 

– vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 

 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

 

décide : 

 

 

1. d’adopter le projet de modernisation du système d’information de la Ville de Lausanne 

pour la période 2022-2026 ; 

2. d'allouer à cet effet à la Municipalité un crédit d'investissement du patrimoine administratif 

de CHF 2'500'000.- destiné à la gestion des projets, au développement ou à l’acquisition 

des solutions, ainsi qu’à leur adoption par les utilisateurs ; 

3. d'amortir annuellement la somme prévue sous chiffre 2 par le budget du Service 

d’organisation et d’informatique, rubrique no 4910.331 ; 

4. de faire figurer sous la rubrique no 4910.390 les intérêts relatifs aux dépenses découlant 

du crédit mentionné sous chiffre 2. 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi vingt-trois novembre deux mille vingt et un. 

 

 

Le président : Le secrétaire :  

  



LIBERTÉ
ET

PATRIE

 

 

E X T R A I T 

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

7e séance du mardi 23 novembre 2021 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

 

 

– vu la pétition de l’ATE Association transports et environnement - Section Vaud et PRO VELO 

Lausanne (4256 signatures) : « Oui à une agglomération lausannoise vivante et cyclable » 

 

– vu le rapport de la Commission permanente des pétitions ; 

 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

 

décide : 

 

de renvoyer cette pétition à la Municipalité pour étude et communication, en vertu de l'article 

73 litt. b) du Règlement du Conseil communal. 

 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi vingt-trois novembre deux mille vingt et un. 

 

 

Le président : Le secrétaire : 

  



LIBERTÉ
ET

PATRIE

 

 

E X T R A I T 

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

7e séance du mardi 23 novembre 2021 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

 

 

– vu la pétition de M. Michel Curchod (1614 sign.) : « Benjamin-Constant - pétition adressée à 

la direction du Service des Routes et de la Mobilité » 

 

– vu le rapport de la Commission permanente des pétitions ; 

 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

 

décide : 

 

de renvoyer cette pétition à la Municipalité pour étude et communication, en vertu de l'article 

73 litt. b) du Règlement du Conseil communal. 

 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi vingt-trois novembre deux mille vingt et un. 

 

 

Le président : Le secrétaire : 

  



LIBERTÉ
ET

PATRIE

 

 

E X T R A I T 

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

7e séance du mardi 23 novembre 2021 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

 

 

– vu la pétition du Collectif citoyen et apolitique (1397 sign.) : «  Racket municipal sur les 

automobilistes lausannois, ça suffit ! » 

 

– vu le rapport de la Commission permanente des pétitions ; 

 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

 

décide : 

 

de renvoyer cette pétition à la Municipalité pour étude et communication, en vertu de l'article 

73 litt. b) du Règlement du Conseil communal. 

 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi vingt-trois novembre deux mille vingt et un. 

 

 

Le président : Le secrétaire : 

  



LIBERTÉ
ET

PATRIE

 

 

E X T R A I T 

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

7e séance du mardi 23 novembre 2021 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

 

 

– vu la pétition de Mme Anita Messere et consorts (1347 sign.) : «  Mise en zone piétonne du 

quartier de la Cité, on nous mène en bateau ! » 

 

– vu le rapport de la Commission permanente des pétitions ; 

 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

 

décide : 

 

de renvoyer cette pétition à la Municipalité pour étude et communication, en vertu de l'article 

73 litt. b) du Règlement du Conseil communal. 

 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi vingt-trois novembre deux mille vingt et un. 

 

 

Le président : Le secrétaire : 

  



LIBERTÉ
ET

PATRIE

 

 

E X T R A I T 

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

7e séance du mardi 23 novembre 2021 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

 

 

– vu la pétition du Comité « Les oreilles cassées de Mon-Repos » (532 sign.) : «  Pour un droit 

au sommeil de tou.te.s les habitant.e.s » 

 

– vu le rapport de la Commission permanente des pétitions ; 

 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

 

décide : 

 

de renvoyer cette pétition à la Municipalité pour étude et rapport, en vertu de l'article 73 litt. a) 

du Règlement du Conseil communal. 

 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi vingt-trois novembre deux mille vingt et un. 

 

 

Le président : Le secrétaire : 

  



 

LIBERTÉ
ET

PATRIE

 

 

E X T R A I T 

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

7e séance du mardi 23 novembre 2021 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

 

– vu le postulat de Mme Muriel Chenaux Mesnier : « Mise en œuvre du plan climat, et les 

immeubles de la CPCL ? » ; 

– ouï la discussion préalable ; 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

décide : 

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport. 

 

 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi 23 novembre deux mille vingt et un. 

 

 

Le président Le secrétaire 

 

 

  



 

LIBERTÉ
ET

PATRIE

 

 

E X T R A I T 

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

7e séance du mardi 23 novembre 2021 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

 

– vu le postulat de M. Jean-François Cachin : « N’oublions pas la prolongation du métro m2 » 

– ouï la discussion préalable ; 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

décide : 

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport. 

 

 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi 23 novembre deux mille vingt et un. 

 

 

Le président Le secrétaire  

 

  



 

LIBERTÉ
ET

PATRIE

 

 

E X T R A I T 

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

7e séance du mardi 23 novembre 2021 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

 

– vu le postulat de M. Mountazar Jaffar et consorts : « Pour un budget véritablement participatif 

et démocratique » 

– ouï la discussion préalable ; 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

décide : 

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport. 

 

 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi 23 novembre deux mille vingt et un. 

 

 

Le président Le secrétaire  

 

  



 

LIBERTÉ
ET

PATRIE

 

 

E X T R A I T 

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

7e séance du mardi 23 novembre 2021 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

 

– vu le postulat de Mme Joëlle Racine et consorts : « Pour une gérance de la ville plus humaine 

en matière de logements » 

– ouï la discussion préalable ; 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

décide : 

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport. 

 

 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi 23 novembre deux mille vingt et un. 

 

 

Le président Le secrétaire  

 

  



 

LIBERTÉ
ET

PATRIE

 

 

E X T R A I T 

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

7e séance du mardi 23 novembre 2021 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

 

– vu le postulat de M. Vincent Brayer et consorts : « Priorisation des rénovations énergétiques 

de bâtiments, emprunts et calculs d’opportunité » 

– ouï la discussion préalable ; 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

décide : 

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport. 

 

 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi 23 novembre deux mille vingt et un. 

 

 

Le président Le secrétaire  

 

  



 

LIBERTÉ
ET

PATRIE

 

 

E X T R A I T 

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

7e séance du mardi 23 novembre 2021 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

 

– vu l’interpellation de M. Valéry Beaud et consorts : « Mais où est donc bien passé le Plan 

directeur communal (PDCom) ? » ; 

– vu la réponse municipale ; 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

prend acte 

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation. 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi 23 novembre deux mille vingt et un. 

 

 

Le président Le secrétaire  

 

  



 

LIBERTÉ
ET

PATRIE

 

 

E X T R A I T 

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

7e séance du mardi 23 novembre 2021 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

 

– vu l’interpellation de M. Ilias Panchard et consorts : « La CPCL est-elle enfin prête à 

désinvestir des énergies fossiles ? »; 

– vu la réponse municipale ; 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

prend acte 

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi 23 novembre deux mille vingt et un. 

 

 

Le président Le secrétaire  

 

  



 

LIBERTÉ
ET

PATRIE

 

 

E X T R A I T 

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

7e séance du mardi 23 novembre 2021 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

 

– vu l’interpellation de M. Xavier Company et consorts : « Les cyclistes lausannois-es pourront-

iels touner à droite aux feux rouges dès le 1er janvier 2021 ? » ; 

– vu la réponse municipale ; 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

prend acte 

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation. 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi 23 novembre deux mille vingt et un. 

 

 

Le président Le secrétaire  

 

  



 

LIBERTÉ
ET

PATRIE

 

 

E X T R A I T 

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

7e séance du mardi 23 novembre 2021 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

 

– vu l’interpellation de M. Louis Dana et consorts : « Quagga ? Quel est le problème » ; 

– vu la réponse municipale ; 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

prend acte 

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation. 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi 23 novembre deux mille vingt et un. 

 

 

Le président Le secrétaire  

 

  



 

LIBERTÉ
ET

PATRIE

 

 

E X T R A I T 

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

7e séance du mardi 23 novembre 2021 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

 

– vu l’interpellation de M. Giuseppe Fonte et consorts : « Quel suivi pour les policières et 

policiers en détresse psychologique à la police de Lausanne ? » ; 

– vu la réponse municipale ; 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

prend acte 

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation. 

. 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi 23 novembre deux mille vingt et un. 

 

 

Le président Le secrétaire  

 

  



 

LIBERTÉ
ET

PATRIE

 

 

E X T R A I T 

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

7e séance du mardi 23 novembre 2021 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

 

– vu le postulat de Mme Françoise Piron et consorts : « Pour l’adoption par la Municipalité de 

Lausanne d’un ‘Plan d’actions urgence climat au travail !’ » 

– vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

décide : 

de prendre ce postulat en considération et de le renvoyer à la Municipalité pour étude et 

rapport.  

. 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi 23 novembre deux mille vingt et un. 

 

 

Le président Le secrétaire  

 

  



 

LIBERTÉ
ET

PATRIE

 

 

E X T R A I T 

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

7e séance du mardi 23 novembre 2021 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

 

– vu le rapport-préavis Nº 2018/59 de la Municipalité, du 13 décembre 2018 ; 

– vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

décide : 

 

d'accepter la réponse de la Municipalité au postulat de M. Nicola Di Giulio. 

 

. 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi 23 novembre deux mille vingt et un. 

 

 

Le président Le secrétaire  

 

  



 

LIBERTÉ
ET

PATRIE

 

 

E X T R A I T 

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

7e séance du mardi 23 novembre 2021 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

 

– vu le postulat de M. Nicola Di Giulio : « Pour l’installation de caméras de vidéosurveillance 

à l’extérieur des écoles publiques de la commune ». 

– vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

décide : 

 

de refuser de prendre ce postulat en considération.  

 

. 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi 23 novembre deux mille vingt et un. 

 

 

Le président Le secrétaire  

 

  



LIBERTÉ
ET

PATRIE

 

 

E X T R A I T 

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

7e séance du mardi 23 novembre 2021 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

 

 

– vu le postulat de M. David Raedler et consorts : « des nuits sans trafic pour le bien et la santé 

des lausannoises et lausannois » 

 

– vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 

 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

 

décide : 

 

de prendre ce postulat en considération et de le renvoyer à la Municipalité pour étude et 

rapport. 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi vingt-trois novembre deux mille vingt et un.. 

 

 

Le président : Le secrétaire : 

  



LIBERTÉ
ET

PATRIE

 

 

E X T R A I T 

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

7e séance du mardi 23 novembre 2021 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

 

 

– vu le postulat de M. Jacques Pernet et consorts : « Plus d'égards pour nos fidèles compagnons 

à quatre pattes » 

 

– vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 

 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

 

décide : 

 

de prendre ce postulat en considération et de le renvoyer à la Municipalité pour étude et 

rapport. 

 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi vingt-trois novembre deux mille vingt et un. 

 

 

Le président : Le secrétaire : 

 

 

  



 
L I B E R T É 

E T 
P A T R I E 

 

 

E X T R A I T 

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

7e séance du mardi 23 novembre 2021 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

 

 

– vu le rapport-préavis Nº 2019/12 de la Municipalité, du 21 mars 2019 ; 

 

– vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 

 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

 

décide : 

 

d’adopter la réponse de la Municipalité au postulat de Mme Sarah Neumann et M. Philippe 

Clivaz : « Des mesures ciblées pour les retraites artistiques » 

 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi vingt-trois novembre deux mille vingt et un. 

 

 

Le président : Le secrétaire :  

 

 

  



LIBERTÉ
ET

PATRIE

 

 

E X T R A I T 

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

7e séance du mardi 23 novembre 2021 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

 

 

– vu le postulat de Vincent Vouillamoz et consorts : « Lausanne Capitale Olympique : une 

destination touristique » ; 

 

– ouï la discussion préalable ; 

 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

 

décide : 

 

de refuser de prendre ce postulat en considération.  

 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi vingt-trois novembre deux mille vingt et un. 

 

 

Le président : Le secrétaire : 

 

 

  



LIBERTÉ
ET

PATRIE

 

 

E X T R A I T 

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

7e séance du mardi 23 novembre 2021 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

 

 

– vu le postulat de M. Nicola Di Giulio : « Pour une salle de gym à Vers-chez-les-Blanc » 

 

– vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 

 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

 

décide : 

 

de refuser de prendre ce postulat en considération.  

 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi vingt-trois novembre deux mille vingt et un. 

 

 

Le président : Le secrétaire : 

 

 

 

  



 
L I B E R T É 

E T 
P A T R I E 

 

 

E X T R A I T 

DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

7e séance du mardi 23 novembre 2021 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

 

 

– vu le préavis Nº 2019/48 de la Municipalité, du 7 novembre 2019 ; 

 

– vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 

 

– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 

 

décide : 

 

d’adopter la réponse de la Municipalité au postulat de Mme Latha Heiniger « Fondation 

IdéeSport : L’activité physique non compétitive au service de la socialisation et de la 

participation dès le plus jeune âge ».  

 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 

le mardi vingt-trois novembre deux mille vingt et un 

 

 

Le président : Le secrétaire :  

 

 


